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Mot de la présidente 

 

Au nom des membres du conseil d’établissement, je suis heureuse de vous présenter le rapport 

annuel de nos activités pour l’année 2024-2025 

 

Ce document a pour but de tracer le bilan de nos activités annuelles. Il vous informe sur : 

• Les membres du conseil et leurs fonctions; 

• Les dates de la tenue des assemblées; 

• Un résumé des sujets traités durant l’année. 

 

En tant que présidente, je tiens à remercier tous les membres du conseil d’établissement de 

l’École Sainte-Anne pour les efforts et le temps consentis durant l’année. La tenue des séances 

du conseil d’établissement fut possible grâce à l’engagement continu des enseignants, des 

représentantes du personnel technique, des parents d’élèves et de la direction d’école. 

 

Le conseil d’établissement détient des pouvoirs importants dans le domaine des orientations de 

l’école. Il a été créé pour permettre des échanges, tenir compte de l’opinion et du point de vue 

de tous les acteurs afin de prendre les meilleures décisions pour le bien-être de tous les élèves 

et le développement du milieu scolaire. 

 

Si vous désirez apporter des commentaires ou des suggestions, à tout moment durant l’année, 

vous pouvez vous adresser à l’un des membres du conseil d’établissement ou assister aux 

réunions régulières où vous avez droit de parole. Les réunions du conseil ont lieu sur une base 

mensuelle selon un calendrier établi en début d’année scolaire. 

 

Le calendrier des rencontres ainsi que les procès-verbaux sont disponibles sur le site internet de 

l’école. 

 

Sophie Roux 

Présidente 
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Année scolaire 2024-2025 

 

Le conseil d’établissement est une structure décisionnelle avec des mandats précis stipulés par 

la loi sur l’instruction publique, et ce, dans un climat de partenariat.  

 

Notre conseil d’établissement a tenu 6 séances ordinaires au cours de l’année 2024-2025 : 

• 25 septembre 2024 

• 23 octobre 2024 

• 11 décembre 2024 

• 5 février 2025 

• 26 mars 2025 

• 21 mai 2025 

 

Composition du conseil d’établissement 

 

Le conseil d’établissement est composé de 12 membres : 

 

6 membres parents : 

• Sophie Roux, président du conseil d’établissement 

• Marie-Christine Martin, vice-présidente du conseil d’établissement 

• Amélie Morin 

• Éric Lauzon 

• Stéphanie Roche 

• Mélanie Major 

5 membres du personnel : 

• Line Beauchamp, enseignante 

• Yannick England, enseignant 

• Emanuelle Charette, enseignante 

• Anne-Marie Poirier, enseignante 

• Dahlia Reddy, enseignante 

1 membre du service de garde : 

• Poste vacant 

1 membre de la communauté : 

• Marie-Ève Archambault. 

2 substituts parents : 

• Nancy Bruyère 

• Ruth Télémaque 
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À toutes ces personnes, il faut ajouter la présence de Madame Carole Lord, directrice, et de 

Madame Nadia Couillard, directrice adjointe. 

 

Principaux sujets traités et décisions prises : 

 

A été adopté : 

• Rapport annuel 2023-2024 du Conseil d’établissement 

• Répartition de sommes restantes au fond à destination spéciale 

• Évaluation du plan de lutte 2023-2024 et présentation de notre plan de lutte 2024-2025 

• Les cibles de notre projet éducatif 2024-2027 

• Attestation de la réception des mesures ministérielles 2024-2025 

• Le budget de l’école 2025-2026  

 

 

A été approuvé : 

• Le calendrier des séances 

• Les sorties gratuites autour de l’école et à d’autres lieux 

• Les activités sportives payantes du sport scolaire CSSRDN 

• Les activités payantes du service de garde lors des journées pédagogiques 

• Les cours payants de gardiens avertis et prêts à rester seul offert pendant une journée 

pédagogique. 

• Dérogation à la politique alimentaire lors des fêtes thématiques 

• Collecte de denrées non-périssables pour le centre de dépannage Saint-Canut 

• Planification de l’enseignement des contenus d’orientation scolaire et professionnelle 

en 5e et 6e année 

• Choix du photographe scolaire pour septembre 2025 

• Les listes d’effets scolaires et des frais chargés aux parents 2025-2026 

• Règles de régie interne du service de garde - document d’information aux parents pour 

2025-2026  

• Ajustements des libellés du code de vie 2025-2026 (haut du corps : vêtements OPAQUES; 

bas du corps : à la mi-cuisse)  

 

A été consulté : 

• Plan de répartition des immeubles et des élèves (PRIÉ) 

• Calendrier scolaire 2026-2027 

• Cadre organisationnel CSSRDN des services de garde 2025-2026 

• Objectifs, principes et critères de répartition des ressources (OPCR) 

• Politique relative à l’utilisation des médias sociaux 

• Critères de sélection d’une direction d’établissement 


